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/ La vie de campus

L’École normale supérieure est installée sur un vaste campus historique au cœur 
de Paris, dans le Quartier latin, ainsi que sur deux autres campus, celui de Jour-
dan près du Parc Montsouris, et celui de Montrouge, porte de Châtillon. Au-delà 
des lieux de vie offerts aux élèves sur ces trois sites, l’École normale supérieure 
est aujourd’hui un véritable campus universitaire, grâce à l’hébergement sur de 
mêmes lieux des étudiants, des départements d’enseignement, des laboratoires 
de recherche et des bibliothèques.

La vie de campus est rythmée par de nombreuses manifestations culturelles, artis-
tiques et sportives, organisées par l’École ou par les multiples associations norma-
liennes qui, par ailleurs, savent bien entretenir le côté festif de la vie estudiantine ! 
Le Comité d’Organisation des Fêtes (COF) regroupe en effet une cinquantaine de 
clubs proposant des activités diverses, allant de la bande dessinée à la capoeira, du 
cinéma à l’engagement écologique, du rugby au cours d’alphabétisation.

L’ENS est membre de l’Université de recherche Paris Sciences et 
Lettres, une université de recherche conçue comme une fédération 
d’institution de très haut niveau, réunies par des pratiques et des 
valeurs communes : la place de la recherche, son rôle essentiel 
dans la formation, l’ouverture aux défis et à l’innovation. PSL 
offre des possibilités privilégiées d’études et de recherche 
aux étudiants de l’École dans les domaines les plus divers.
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/ à paris, au coeur du quartier latin

12 bibliothèques

1500  chercheurs

700 doctorants

2500 étudiants
Prix
Nobel12

Avec notamment ses campus idéa-
lement situés sur la Montage Sainte 
Geneviève et près de la Cité universi-
taire internationale, l’ENS est un lieu 
de rencontre et les normaliens sont 
au contact avec les étudiants d’autres 
grandes écoles et universités. L’in-
sertion au sein de Paris Sciences et 
Lettres, dont l’ENS est une des ins-
titutions fondatrices, leur donne les 
moyens d’organiser des manifestations 
associant les étudiants de tous les 
établissements de PSL.

28
médailles
d’or du CNRS

10
médailles
Fields



/ QU’EST-CE QU’ÊTRE ÉTUDIANT À 
L’ÉCOLE ?
Les étudiants recrutés bénéficient de l’intégralité des enseignements de l’École, 
ainsi que de ses infrastructures (bibliothèques, cantine, logement sur le campus 
dans certains cas), de son système de tutorat (supervision du projet universitaire de 
l’étudiant par un enseignant choisi par lui), de ses partenariats avec des institutions 
étrangères, de ses projets transdisciplinaires de recherche, et de sa vie associative. 
Au terme de leur Master 2, les étudiants qui souhaitent réaliser une thèse peuvent 
se porter candidats aux contrats doctoraux propres à l’Ecole (le doctorat s’effectuant 
dans les universités).

à la fin de leur scolarité, les étudiants normaliens reçoivent le diplôme de l’École 
normale supérieure, à l’instar des normaliens recrutés par concours et des boursiers 
de la Sélection internationale.

/ LES ENSEIGNEMENTS EN DROIT

Les enseignements en Droit sont dispensés à la fois à l’École (campus d’Ulm et de 
Jourdan) et à l’Université Paris Ouest-Nanterre-La Défense. Les étudiants recrutés 
à la fin de leur deuxième année s’inscrivent en Licence 3 à l’Université Paris Ouest, 
et ceux qui le sont à la fin de leur troisième année s’inscrivent au Master 1 de Droit 
comparé, co-habilité par l’ENS et Paris Ouest (sauf exception discutée lors de l’en-
tretien de recrutement).

En principe, lors de leur deuxième et troisième années à l’ENS, les étudiants re-
crutés intègrent les masters co-habilités par l’ENS (même si une autre voie peut 
être choisie avec l’accord du tuteur) : le Master 1 «Droit comparé» et le Master 2 
«Théorie et analyse du Droit» co-habilités avec l’Université Paris Ouest, ou les 
Masters 2 «Théorie et pratique du procès» et «Sciences sociales de la Justice» co-
habilités avec l’Université Paris I-Panthéon-Sorbonne.

Au terme de leur Master 2, les étudiants sont vivement poussés à présenter un 
projet de thèse et à postuler aux contrats doctoraux de l’École et de l’université où 
ils ont effectué leur Master 2.

/ COMMENT ÊTRE RECRUTÉ ? 
Chaque année, l’équipe «Droit» du Département de sciences sociales de l’ENS re-
crute plusieurs excellents étudiants en Droit – ou, mieux, étudiants inscrits en Droit 
et dans une autre matière – qui sortent de la Licence 2 ou de la Licence 3, et qui sont 
déjà intéressés par la recherche et l’enseignement en Droit (sans qu’il soit requis de 
leur part d’être sûrs de s’y destiner). L’équipe recrute en priorité des étudiants sou-
haitant se spécialiser en en Droit international, en philosophie et théorie du Droit, 
en histoire du Droit, et en Droit comparé.

Le recrutement consiste d’abord en l’examen d’un dossier, qui comprend notam-
ment un projet de recherche en Droit. Au vu de l’ensemble du dossier mais tout 
spécialement du projet de recherche, l’équipe «Droit» autorise certains candidats à 
passer un entretien oral. Durant l’entretien, les candidats présentent leur projet de 
recherche, et répondent aux questions qui leur sont posées. A l’issue des entretiens, 
le Département établit et affiche la liste des étudiants proposés pour la préparation 
du Diplôme.

/ Le mot de l’équipe «Droit»

Dirigé par Jean-Louis Halpérin, le 
parcours Droit permet aux élèves is-
sus du concours, mais également aux 
étudiants en Droit recrutés au terme 
de leur deuxième ou troisième an-
née à l’Université, de s’initier et d’ap-
profondir les principales disciplines 
juridiques, en combinant des études 
universitaires, des enseignements à 
l’Ecole à la fois en Droit (internatio-
nal, comparé, en histoire du Droit…) 
et dans d’autres matières (histoire, 
philosophie, sociologie, géopoli-
tique, économie, linguistique, etc.), 
et un suivi et des conseils individua-
lisés dans la conduite de leur projet 
d’études.

Sélectionnés selon des critères 
d’excellence et de motivation, les 
étudiants recrutés sont considé-
rés comme de futurs enseignants-
chercheurs. Ils bénéficient d’un 
environnement stimulant et sont 
notamment invités à participer aux 
événements organisés par les Dépar-
tements en théorie et philosophie du 
Droit, en histoire du Droit, en Droit 
international et en Droit comparé 
(professeurs invités, ateliers d’ac-
tualité juridique, Journées d’études, 
séminaires transdisciplinaires, etc.).
Une occasion unique de se former 
à la «pratique» et à la recherche en 
Droit !

/ LA RECHERCHE EN DROIT

La recherche en Droit à l’ENS est partie intégrante du Centre de Théorie et Analyse 
du Droit (CTAD), une unité de recherche associant l’ENS au CNRS, au Centre de 
théorie du Droit (créé à l’Université de Paris Ouest par Michel Troper, et dirigé par 
Jean-Louis Halpérin), le Centre d’études des normes juridiques de l’EHESS (créé par 
Yan Thomas et dirigé par Olivier Cayla), et le CREDOF (créé par Danièle Lochak et 
dirigé par Stéphanie Hennette-Vauchez).

La recherche en Droit à l’ENS est essentiellement organisée autour d’un pôle «his-
toire du droit et droit comparé», et d’un pôle «droit international». Au cours des 
dernières années, des recherches collectives menées au sein du premier pôle, en 
particulier par Jean-Louis Halpérin, ont abouti à plusieurs monographies, manuels, 
articles, bases de données et colloques, ainsi qu’à des nombreux échanges avec 
des universitaires étrangers (notamment indiens et japonais). Au sein du second, 
où interviennent Florian Couveinhes-Matsumoto et Raphaëlle Nollez-Goldbach, 
des Journées de Droit international de l’ENS sont organisées chaque année (et 
leurs actes publiés), et un atelier d’analyse de l’actualité du Droit international 
et des relations internationales est tenu deux fois par mois. Plusieurs ouvrages et 
longs articles ont également été rédigés récemment par eux.

/ LA FORMATION À LA RECHERCHE EN DROIT 
PAR LA RECHERCHE EN DROIT

L’un des maître-mots de l’École normale supérieure est «la formation à la re-
cherche par la recherche».

L’objectif principal du parcours Droit est donc de fournir les meilleures conditions à 
la formation de futurs collègues, et de les faire participer rapidement à des projets 
de recherche en Droit. Au niveau associatif, cette insertion passe par la tenue de 
différentes revues par les étudiants eux-mêmes (Interphase, Chantiers politiques, 
etc.). Au niveau du Département, elle passe par l’invitation régulière de profes-
seurs français et étrangers, par l’organisation de colloques et de journée d’études, 
mais aussi par la participation des étudiants à l’atelier d’analyse de l’actualité du 
Droit international et des relations internationales, ou à la revue européenne élec-
tronique d’histoire du Droit, Clio & Themis.

Plus d’informations sur :

www.sciences-sociales.ens.fr
(rubrique Enseignements/Droit)

Bienvenue au parcours Droit de l’ENS !


